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Négociations en cours, où en sommes-nous? 

La proposition de la DG HR ne répond pas aux attentes des Agents contractuels (AC) 

et doit être profondément améliorée!  

Afin de garantir une amélioration des leurs conditions  

et de véritables perspectives de carrière, l’ALLIANCE s’engage à œuvrer  pour la plus 

grande UNITE D’ACTION des Syndicats! 
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Afin d'assurer une repr®sentation efficace des int®r°ts 

et attentes sp®cifiques des coll¯gues AC (issus des 

DGs, des Offices, des d®l®gations, des repr®sentations 

et des Agences ex®cutives), l'ALLIANCE a toujours con-

sid®r® que deux ®l®ments ®taient essentiels :  
 

¶ l'unité d'action des syndicats ;  

¶ des revendications claires, précises et cr®-

dibles, ®tablies en ®troite concertation avec les 

coll¯gues concern®s et devant °tre d®fendues 

sans compromissions au cours des n®gociations 

avec la DG HR.  
 

Dans ce contexte, L'ALLIANCE a toujours encourag® 

les coll¯gues AC ¨ s'engager dans l'action de la repr®-

sentation du personnel. C'est avec une grande satisfac-

tion que nous avons constat® leur mobilit® croissante 

quant ¨ la demande de meilleures conditions de travail. 

Ils se sont ®galement impliqu®s dans la coordination et 

la pr®sentation de  la conf®rence organis®e par toutes 

les OSP,  en novembre 2014 portant sur le sujet: 

Agents contractuels "2004 ï 2014:  10 ans d'in®galit® 

et injustice au sein de la Commission européenne". 
 

Les revendications unitaires établies à cette occa-

sion correspondent au cahier des charges de l'AL-

LIANCE dans le cadre des n®gociations en cours de-

puis juin 2015, telles que reprises dans notre tract Al-

liance de f®vrier 2015.  
 

Sans jamais n®gliger les principes et les valeurs que 

nous avons choisis de servir et qui sôappliquent ¨ tous 

les coll¯gues sans pr®judice de leur statut, en collabora-

tion avec les n®gociateurs les plus exp®riment®s, nos 

coll¯gues AC de l'ALLIANCE se trouvaient ¨ la t°te de 

notre ®quipe de n®gociation ce qui a permis à l’AL-

LIANCE de cibler les intérêts communs mais aussi 

les spécificités des différentes catégories d'AC.  
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RAPPEL DES FAITS  

Dès juin 2015 et  durant neuf réunions consécutives  qui portaient sur les négociations du pro-

jet des dispositions générales d'exécution (DGE), nos représentants ont argumenté sur les con-

séquences de chaque article du projet. A ce jour, à la différence d’autres négociations qui vien-

nent de se terminer, aucun résumé structuré des positions exprimées ne nous a été parvenu. 

Nous attendons toujours de recevoir comme convenu la position de la Commission ! 
 

Si à ce stade, toutes les initiatives ont été utiles, il est important de suivre la demande de nos 

collègues AC faite aux différents syndicats,  lors de la  dernière phase de négociation, de ne 

pas se disperser dans des démarches séparées et d'assurer la PLUS GRANDE UNITE D'ACTION 

en établissant des positions communes présentées de manière UNITAIRE tant au niveau de 

l'administration qu'au niveau du personnel.  
 

L'ALLIANCE s'engage à mettre tout en œuvre afin que leur demande soit respectée.   
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ANALYSE DU PROJET DE DGE PRÉSENTÉ PAR LA DG HR ET BILAN DE 

L'ALLIANCE APRÈS LE PREMIER TOUR DE NÉGOCIATION  

Fid¯le ¨ son engagement de rendre compte de son action politique, d'informer et de toujours associer 

®troitement le personnel, L'ALLIANCE vous fait part de son analyse du projet de DGE propos® par la DG 

HR ainsi que notre bilan apr¯s le premier tour de n®gociation.  

L’ALLIANCE a dénoncé d'emblée que le paquet de propositions présenté par la DG HR n'est nulle-

ment à la hauteur de l'ampleur des problèmes à résoudre et des attentes des AC.  

En particulier, ce projet de DGE contient des propositions absolument inacceptables, d'autres insuffi-

santes, et des volets pourtant essentiels n'ont pas du tout ®t® abord®s.  

Comme d®nonc® par plusieurs DG dans le contexte de 

la Consultation inter services (CIS), la pr®vision de 

r¯gles au rabais en mati¯re de classement ¨ l'entr®e en 

service des AC va d®grader de faon consid®rable les 

conditions des coll¯gues AC et rendre ces emplois beau-

coup moins attractifs. 
 

En particulier, plut¹t que de suivre la demande faite par 

l'Alliance et des services visant ¨ harmoniser les condi-

tions de recrutement des AC 3bis avec celles plus favo-

rables pr®vues pour les AC 3ter, la DG HR propose 

exactement le contraire en appliquant au recrutement de 

tous les AC des conditions beaucoup moins favorables 

que celles qui sont actuellement en vigueur pour les AC 

3ter. Il s'agit d'une harmonisation vers le bas absolument 

inacceptable.  
 

Pour pouvoir appr®cier l'ampleur de la d®gradation des 

conditions de recrutement, il suffit de constater que, 

comme indiqu® dans la fiche financi¯re qui accompagne 

le projet, la DG HR confirme que cette mesure, ¨ elle 

seule, va permettre ¨ la Commission d'®conomiser pr¯s 

de 4M€ par an!  

 

Il est simplement scandaleux que les propos plus que 

pompeux et l®nifiants concernant la volont® de l'institu-

tion d'am®liorer les conditions offertes et de r®pondre 

aux attentes de nos coll¯gues AC se concr®tisent dans 

les faits par des ®conomies importantes faites sur le dos 

de la partie la plus faible de notre personnel, lorsque 

dans d'autres dossiers plus "politiques" la Commission 

fait preuve d'une grande g®n®rosit®...   

A  Une proposition inacceptable qui doit °tre abandonn®e : la d®gradation des condi-
tions de recrutement visant ¨ faire de nouvelles ®conomies sur le dos de la partie la plus 

faible de notre personnel! (cf. annexeðA) 
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S'il est vrai que la DG HR a finalement abord® un 

certain nombre de chapitres sur lesquels l'Alliance 

et les autres OSP avaient demand® lôouverture de 

la n®gociation, force est n®anmoins de constater 

que les propositions restent bien en-de¨ des be-

soins et des attentes de nos coll¯gues: 

  

1. Concernant les concours internes, la volont® 

d'organiser ces proc®dures permettant ¨ certains 

agents contractuels l'acc¯s au statut de fonction-

naire est confirm®e et ce, avant la fin de l'ann®e 

2015. Cependant,  la proposition initiale en la ma-

ti¯re est absolument inacceptable et inad®quate 

tant en ce qui concerne le nombre de postes que 

les conditions d'acc¯s.   

 

2. Concernant les CAST ̈ savoir les proc®dures de 

s®lection donnant acc¯s aux postes AC, il est rassu-

rant de constater l'abandon de la parodie de 

"proc®dure" actuelle dite "AMI" n'offrant aucune ga-

rantie de transparence et d'®galit® de traitement.  
 

N®anmoins, la proposition de proc®dure de s®lection 

"CAST all®g®" en impliquant ¨  nouveau  EPSO et la 

pr®vision des tests CBT anonymes, reste largement 

critiquable et incompl¯te notamment en ce qui con-

cerne la pr®s®lection des candidats ¨ inviter ¨ passer 

les tests EPSO qui est laiss®e uniquement dans les 

mains des services et ce, sans garantie de transpa-

rence et sans la moindre implication de la repr®sen-

tation du personnel. En effet, m°me si cette ap-

proche semble ¨ priori plus simple, elle risque d'°tre 

arbitraire si des garanties de s®lection objectives ne 

sont pas mises en îuvre pour s'assurer que tous les 

candidats b®n®ficieront des m°mes chances d'°tre 

embauch®s selon leur qualification/exp®rience. 
 

En ce qui concerne les mesures de transition, les 

mesures envisag®es sont absolument inad®quates 

pour mettre fin ¨ la panoplie des situations et des 

discriminations actuelles concernant le personnel 

d®j¨ en poste. Ceci alors que ce d®sordre n'est nul-

lement imputable ¨ ces coll¯gues et d®coule de la 

politique plus qu'erratique de l'institution qui depuis 

2004 a mis en place une panoplie de proc®dures, 

souvent dans l'improvisation et le plus grand d®-

sordre.  

 

3. S'il est appréciable que le projet de DGE 

prévoit la possibilité de reclassement pour 

les coll¯gues AC 3ter lors du renouvellement de 

leur contrat apr¯s les trois premi¯res ann®es. 

 

4. Tout au contraire les mesures proposées 

pour permettre  l'avancement au groupe de 

fonction supérieur restent insuffisantes,  

voir p®nalisantes. 

B  D'autres propositions largement insuffisantes qui doivent °tre substantiellement 
am®lior®esé (cf. annexe -B) 

La prévision d'un cadre structurel concernant la mobilité (cf. annexe—B)afin de  mettre en place un 

v®ritable "march® de l'emploi" pour favoriser et accompagner la mobilit® des coll¯gues AC entre services, offices et 

Agences d'ex®cution, reste ¨ ce stade une simple annonce sans la moindre garantie d'une r®elle mise en îuvre.   
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C  Les propositions manquantes qui doivent °tre absolument ajout®es au paquet é 
(cf. annexe) 

1. RIEN n'est prévu concernant l'amélioration 

de la vitesse et des possibilités de reclas-

sement de nos coll¯gues AC 3bis qui se voient 

imposer des taux de reclassement largement insuf-

fisants et devant parfois attendre jusquô¨ 10 ans 

avant dôobtenir une augmentation souvent de 

quelques dizaines d'euros.  

 

2. RIEN n'est envisagé concernant la mise en 

place d’une véritable politique pour le per-

sonnel des Agences exécutives et pour r®-

pondre aux attentes de milliers de coll¯gues rela-

tives ¨ leur carri¯re  ainsi quô¨ leur demande de 

pouvoir enfin profiter d'un véritable dialogue so-

cial.  

 

Dans ce contexte, nous vous invitons toutes et tous ¨ nous faire part 

de vos r®actions et suggestions ¨ l'adresse : REP-PERS-OSP-

ALLIANCE@ec.europa.eu  

 

Les d®tails de chaque volet de la proposition et l'analyse d®taill®e de 

l'Alliance sont repris en annexe. 

Compte tenu de ce qui précède, dans la poursuite des négociations, l’ALLIANCE mettra tout en 

œuvre pour que la DG HR retire les volets inacceptables de la proposition, améliore profondé-

ment les parties qui sont insuffisantes et complète sa proposition avec les volets qui n'ont pas 

été abordés. 

 

Tout comme pour l'®tablissement de revendications, ¨ l'occasion de la poursuite des n®gociations avec 

la DG HR et puis avec la Vice-Pr®sidente Georgieva, l'ALLIANCE continuera ¨ îuvrer pour obtenir la 

plus grande unit® syndicale et pour associer ®troitement ¨ chaque d®cision les coll¯gues concern®s.  
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ANNEXE 

Analyse détaillée des propositions de la DG HR  

A  Des propositions inacceptables : des conditions de recrutement plus qu'au rabais  

 

!/ оǘŜǊ   !/ оōƛǎ 

GF Durée d'expérience Grade   GF Durée d'expérience Grade 

  
II 

Moins de 5 ans 4   
II 

Moins de 7 ans 4 

Entre 5 ans et 10 ans 5 Au moins 7 ans 5 

Entre 10 ans et 20 ans 6 

Au moins 20 ans 7 

  
  
III 

Moins de 5 ans 8   
  
III 

Moins de 7 ans 8 

Entre 5 ans et 10 ans 9 Entre 7 ans et 15 ans 9 

Entre 10 ans et 15 ans 10 Au moins 15 ans 10 

Entre 15 ans et 20 ans 11 

Au moins 20 ans 12 

  
  
IV 

Moins de 5 ans 13   
  
IV 

Moins de 8 ans 13 

Entre 5 ans et 9 ans 14 Entre 8 ans et 21 ans 14 

Entre  9 ans et 13 ans 15 Au moins 21 ans 16 

Entre 13 ans et 17 ans 16 

Entre 17 ans et 21 ans 17 

Au moins 20 ans 18 

Situation actuelle 
 

Selon le type de contrat (AC 3ter et AC 3bis), chaque AC reoit un classement ¨ lôentr®e calcul® selon une grille qui 

se base sur des crit¯res diff®rents : 

A
g
e
n
t
s
 
c
o
n
t
r
a
c
t
u
e
l
s
,
 
n
®
g
o
c
i
a
t
i
o
n
s
 
e
n
 
c
o
u
r
s
 
o
½
 
e
n
 
s
o
m
m
e
s

-n
o
u
s
?
 
A
n
n
e
x
e

 



 7 

 

!/ оǘŜǊ Ŝǘ !/ оōƛǎ 

GF Durée d'expérience Grade 

II Moins de 6 ans 4 

Au moins 6 ans 5 

III Moins de 6 ans 8 

Au moins 6 ans 9 

IV Moins de 6 ans 13 

Au moins 6 ans 14 

B   D'autres propositions insuffisantes  

1. CONCOURS INTERNES:  

 

Faisant partie des revendications de l'ALLIANCE, l'ac-

c¯s aux concours internes ouverts aux coll¯gues AC est 

une avanc®e obtenue dans le cadre du nouveau statut.  

Une premi¯re r®union de dialogue social portant unique-

ment sur l'acc¯s aux modalit®s d'organisation d'un pro-

chain concours interne sôest tenue au mois de no-

vembre entre la DG HR et les OSP. La proposition ini-

tiale de la Commission pr®voyait 60 postes/laur®ats EN 

TOUT dont 22 pour les AST-SC2, 13 pour les AST2 et 

25 pour les AD6. Les conditions d'acc¯s sont plus res-

trictives que celles pr®vues au statut pour les AC et 

floues en ce qui concerne les AT et les fonctionnaires. 
 

Ces propositions étant largement insuffisantes, en-

semble aves les autres syndicats, l'ALLIANCE s’est 

battue afin qu’elles soient revues. 
 

Apr¯s une seconde r®union de dialogue social, la Com-

mission a propos® une liste pr®voyant 75 laur®ats et des 

®preuves qui reposent davantage sur les comp®tences 

professionnelles. Toutefois,  les conditions d'acc¯s sont 

rest®es identiques ¨ celles propos®es initialement. 
 

Face ¨ cette avanc®e minime, l'ALLIANCE ensemble 

avec les autres syndicats a demand® la convocation 

d'une r®union avec le Directeur g®n®ral de la DG HR 

Proposition de la DG HR 
 

Le projet de DGE impose des restrictions suppl®men-

taires et, en instrumentalisant la demande d'harmonisa-

tion, propose d'harmoniser AU RABAIS les grades de 

classement ¨ l'entr®e en offrant des conditions pires que 

celles offertes actuellement ¨ n'importe quel AC ! 

 

Sur base de cette nouvelle grille, ¨ lôexception de 

quelques d®rogations, les AC seront engag®s dans des 

conditions revues à la baisse en ®tant limit®s unique-

ment aux deux premiers grades de leur groupe de 

fonction (II ï III ï IV).  La dur®e dôexp®rience par grade 

sera fix®e ¨ 6 ans: 

Alors que le statut d'AC n'attirait d®j¨ pas certaines na-

tionalit®s, le fait de pr®voir des conditions p®nalisant 

lourdement les conditions d'acc¯s ¨ ces emplois, en al-

lant au-del¨ des dispositions du RAA, amplifiera le d®s®-

quilibre g®ographique en rendant politiquement inte-

nable la mise en place d'une politique de concours in-

ternes. Ceci d®gradera davantage les conditions des 

coll¯gues et donc aussi leur motivation et frustration. De 

plus, ces conditions ¹teront  toute attractivit® ¨ ces em-

plois. Cr®ant toujours plus de divergences et discrimina-

tion au sein de cette population, ces conditions amplifie-

ront davantage les tensions sociales. 

 

Il ne faut pas oublier que la possibilit® de prendre d¾-

ment en compte l'ampleur de l'exp®rience profession-

nelle lors du recrutement en tant qu'AC ®tait jusque-l¨ la 

seule alternative afin d'obtenir des conditions moins p®-

nalisantes aussi bien dans la succession des contrats 

quôen cas de mobilit®. 

 

Cette possibilit® sera verrouill®e par les nouvelles DGE ! 

Il suffit de comparer les deux tableaux pour constater l'ampleur de la dégradation envisagée en ce 

qui concerne les conditions de recrutement. 
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pour am®liorer profond®ment la proposition en ce qui 

concerne notamment:  

- le nombre de laur®ats afin de prendre en compte 

la population ®ligible (AC, AT et fonctionnaires), 

- les conditions d'acc¯s qui doivent °tre revues pour 

®viter de p®naliser nos coll¯gues AC et dôavantager 

de mani¯re indue certains candidats. 
 

L'ALLIANCE dans la plus grande unité d’action avec 

les autres syndicats se battra afin que les conditions 

soient revues afin de prendre en compte les attentes 

de nos collègues AC. 
 

De plus, L'ALLIANCE demande de pouvoir n®gocier une 

politique structurelle en mati¯re de concours internes et 

de concours externes sp®cialis®s donnant aux coll¯gues 

AC de v®ritables perspectives d'acc¯s ¨ la fonction pu-

blique par le biais de proc®dures transparentes et ®qui-

tables.   

 

2. PROCÉDURE DE SÉLECTION POUR L'ACCÈS À DES 

CONTRATS D'AC  
 

LES LIMITES DE LA NOUVELLE PROCÉDURE "CAST ALLÉ-

GÉ"  

Cette nouvelle proc®dure CAST all®g® pr®voit que tout 

candidat pourra sôinscrire aux appels ¨ manifestation 

dôint®r°t publi®s sur EPSO mais SEULS les services et, 

sans la moindre participation de la repr®sentation du 

personnel, d®signeront parmi ces candidats les per-

sonnes ®tant appel®es ¨ passer des tests CBT aupr¯s 

d'EPSO. Ils seront ensuite invit®s ¨ un entretien devant 

un panel de s®lection paritaire. Des crit¯res sp®cifiques 

seront ®tablis par les services selon les besoins r®els de 

lôinstitution. 
 

Cette proposition permettra de r®duire les co¾ts de v®ri-

tables CAST organis®s par le pass® par EPSO, mais 

mettra ®galement en cause la cr®dibilit® de la proc®dure 

ainsi que la libert® d'acc¯s de tout candidat ¨ ces em-

plois: côest seulement sur d®signation de leur service 

que le personnel pourra acc®der aux CAST. Cette pr®-

s®lection pr®alable, confi®e uniquement aux services, 

s'effectuera sans la moindre participation de la repr®sen-

tation du personnel. 

 

De plus, les mesures de transition envisag®es sont in-

compl¯tes et insuffisantes et ne sont pas susceptibles 

de mettre fin ¨ la panoplie des situations d®coulant de 

l'approche d®sordonn®e mise en place par l'institution 

depuis 2004, situations que l'ALLIANCE avait pourtant 

list®es dans son analyse.  
 

Pire encore, la DG HR annonce que les listes de lau-

r®ats de ces anciens CAST seront cl¹tur®es d¯s lôadop-

tion des nouvelles DGE. Les AC ayant r®ussi un CAST 

de niveau sup®rieur sans avoir trouv® un emploi de ce 

niveau jusquô¨ pr®sent, devraient donc passer la nou-

velle proc®dure de s®lection sôils veulent toujours ®vo-

luer. 

 

3. EVOLUTION DE CARRIÈRE AVEC ACCÈS A UN 
GROUPE DE FONCTION SUPÉRIEUR   
 

Si le principe d'une ®volution ¨ travers les groupes de 

fonctions est enfin abord®, les mesures envisag®es sont 

n®anmoins insuffisantes.  
 

Le statut impose une s®lection externe pour le passage 

d'un groupe de fonction ¨ l'autre donnant donc la garan-

tie des comp®tences des AC qui pourront progresser 

dans leur carri¯re. N®anmoins, alors que les CAST ac-

tuels sont ouverts ¨ tous les AC disposant des qualifica-

tions requises, la proposition pr®sent®e par la DG HR 

impose plusieurs conditions cumulatives pour pouvoir 

participer aux s®lections permettant l'acc¯s ¨ un groupe 

de fonction sup®rieur en ce qui concerne notamment les 

ann®es de service et dans le grade, le caract¯re satisfai-

sant de l'®valuation dans le rapport d'®valuation. Le tout 

sans donner la moindre garantie de recrutement pour les 

AC qui ont rempli toutes ces conditions et r®ussi la pro-

c®dure de s®lection g®n®rale.  
 

De plus, tant les AC3bis qui souhaiteront changer d'insti-

tution que ceux qui souhaiteront ®voluer dans un groupe 

de fonction sup®rieur devront r®fl®chir s®rieusement 

avant toute d®cision.  
 

En effet, le coll¯gue AC qui a d®j¨ un contrat ¨ dur®e 

ind®termin®e, apr¯s avoir r®ussi une nouvelle proc®dure 

de s®lection, sera soumis ¨ un nouveau stage qu'il devra 

valider sous peine de perdre son 

nouvel emploi sans pouvoir r®cu-

p®rer celui qu'il occupait jusque-

l¨. De plus, p®nalis® par les nou-

velles conditions de recrutement, 

il ne pourra pas se pr®valoir de 

toute son exp®rience acquise, 

aura des responsabilit®s plus ®le-

v®es sans am®lioration r®elle de 

ses conditions et le nouveau con-

trat sera soumis aux conditions 

p®nalisantes pr®vues par le statut 

L'ALLIANCE réitère ses propositions qui sont : 
 

¶ D'explorer l'option d'organiser des CAST de manière modu-
laire avec une 1ère partie commune pour le verbal et num®-
rique et une 2ème partie sp®cialis®e li®e au profil, permettant 
de réduire les coûts des procédures CAST sans pour au-
tant priver les candidats d’accéder librement à des CAST 
de leur choix.  

 

¶ De mettre en place une procédure garantissant la transpa-
rence dans l'exploitation des listes issues des CAST et 
donc assurer la publicité et la transparence des besoins 
des services. 
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C  Mesures manquantes  

1. Améliorations des conditions concernant les 

possibilités et la vitesse de reclassement au 

sein du groupe de fonctions  
 

Les demandes de l'ALLIANCE concernant la 

ç Diminution de la dur®e moyenne dôavancement dans 

le grade è  et le ç D®veloppement continu des comp®-

tences et acc¯s aux formations è nôont pas ®t® prises en 

compte durant les n®gociations des nouvelles DGE.  

Or, l'ALLIANCE réitère ses demandes d'inclure ce 

point dans la négociation car il est essentiel pour 

nos collègues AC!   
 

2. La mise en place d'une véritable politique 

pour les AC des Agences exécutives en ce qui 

concerne notamment leurs exigences d'évolu-

tion de carrière, de mobilité et leur demande de 

pouvoir enfin disposer d'un dialogue social 

structuré au sein des Agences d'exécution 
 

Malgr® les assurances donn®es par la DG HR, chacun 

comprend que rien ne sera fait au sein des agences 

ex®cutives sans une impulsion politique et un cadre juri-

dique clairs ®tablis par la Commission en concertation 

avec les OSP. 
 

Pire encore, plusieurs propositions reprises dans le pro-

jet des DGE p®nalisent lourdement aussi le personnel 

des Agences.  
 

MOBILITÉ ENTRE LA COMMISSION, LES OFFICES ET 

LES AGENCES EXÉCUTIVES 

 

Sur ce volet la proposition de la Commission est absolu-

ment en de¨ des demandes et des besoins et rien de 

r®ellement  concret et op®rationnel n'est envisag®. 
 

L'ALLIANCE confirme sa demande de mettre en place 

une v®ritable politique de mobilit® des coll¯gues AC leur 

permettant une v®ritable ®volution de leurs carri¯res. 
 

Il est indispensable de passer de promesses vagues ¨ 

la mise en place d'une r®elle "Bourse d'emplois" per-

mettant la mobilit® inter-institutions et entre les 

Agences/Offices ce qui garantira des perspectives de 

carri¯re pour les coll¯gues AC et r®pondra de faon 

ad®quate aux besoins des services. 
 

Il convient d'assurer la publication de tous les postes 

d'AC disponibles sur base d'un syst¯me centralis® 

simple et flexible v®ritablement ®quivalent ¨ ce qui 

existe pour les fonctionnaires avec SYSPER2.  
 

Il faut rendre ce syst¯me accessible ¨ tous les AC 

(Commission/ Offices/ D®l®gations/ Agences). Ceci per-

mettra aussi de ne pas perdre lôexp®rience acquise et 

de la capitaliser, ce qui est souhaitable tant pour lôinsti-

tution que pour les agents. 
 

Il faut aussi assurer la coh®rence entre les job des-

cription et les tâches accomplies dans les faits : il 

est important que le Groupe de Fonction de chaque col-

l¯gue AC prenne en compte les t©ches r®ellement ac-

complies et corresponde au GF pertinent en liaison avec 

l'exp®rience du candidat. Il n'est plus acceptable de con-

tinuer ¨ brader artificiellement les conditions de recrute-

ment avec les coll¯gues AC qui sont appel®s ¨ accom-

plir des t©ches d'un niveau bien sup®rieur ¨ leur GF.   

apr¯s la r®forme 2014 en ce qui concerne notamment 

l'©ge de d®part ¨ la retraite plus ®lev® et le taux d'accu-

mulation des droits ¨ pension plus faible. 
 

Il est inacceptable que le passage ¨ un groupe de fonc-

tion sup®rieur, sans interruption du contrat de travail 

fasse lôobjet dôun nouveau contrat p®nalisant. Pourquoi 

nôavoir pas pr®vu un avenant au contrat ?  
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Comme la Commission le pr°che aupr¯s des EM, le 
dialogue social doit avoir une place pr®pond®rante au 
sein de toute bonne administration. C'est pourquoi il est 
prioritaire de s'assurer que celui-ci soit appliqu® dans 
tous les services y compris dans les agences ex®cu-
tives.  

En tant que gardienne du Statut, la DG HR doit tout faire 
pour que le personnel issu de ces agences, qui sont des 
®manations de la Commission, puisse disposer d'un v®-
ritable dialogue social.  

Par ailleurs, n'®tant pas ®lecteur ¨ la Commission pour 
®lire ces m°mes repr®sentants qui les repr®sentent 
dans certains Comit®s paritaires (CPPT, RCAM, é), le 
personnel des agences se sent d®valoris® par rapport 
aux coll¯gues de la Commission. 

L'ALLIANCE réitère ses propositions 

 

¶ De négocier un nouveau cadre légal garantissant un véritable dialogue 
social coordonné entre la Commission et les Agences exécutives.  

¶ De mettre en place des mesures concrètes permettant l’engagement 
des collègues AC dans la représentation du personnel en dissipant les 
craintes concernant un quelconque impact négatif sur leur poste, leur 
carrière ou leur contrat. 

A ce propos, il ne faut pas oublier qu'environ 75% du 

personnel sont des agents contractuels de type AC 3bis 

GFI ï GFII - GFIII ï GFIV. 
 

Parmi eux, il y a dôanciens AC 3ter venant de la Com-

mission. Ces AC avaient r®ussi un CAST pour rentrer ¨ 

la Commission en tant qu'AC 3ter. Alors quôils avaient 

d®j¨ satisfait dans leur DG, ils ont ®t® engag®s dans les 

agences ex®cutives seulement apr¯s avoir r®ussi un 

nouveau panel de s®lection sp®cifique pour ç agences 

ex®cutives è. Dans la majorit® des agences ex®cutives, 

tout AC engag® doit au pr®alable avoir r®ussi un CAST 

complet.  
 

Apr¯s toute une s®rie de CAST et panels r®ussis, les 

AC 3bis des agences sont exclus des concours internes 

car ils sont consid®r®s comme personnel externe de la 

Commission. Ils b®n®ficient de contrats limit®s ¨ la du-

r®e de vie de leur agence.  
 

De plus, toute mobilit® est impossible sans proc®dure 

de s®lection et le nouveau contrat est soumis aux nou-

velles conditions du statut apr¯s 2014.  
 

Or, il est dans l'int®r°t de l'institution de permettre ®ga-

lement la mobilit® par exemple sur une base temporaire 

d'une Agence vers une Direction G®n®rale, notamment 

si l'expertise des coll¯gues AC et l'exp®rience acquise 

au sein de l'Agence s'av¯rent utiles pour les DGs.  
 

La possibilit® d'une p®riode prest®e au si¯ge existe : 

elle est pr®vue, par exemple, dans le cadre de la mobili-

t® des coll¯gues AC 3bis affect®s en d®l®gation.  
 

Ceci doit aussi concerner les coll¯gues AC "seniors" 

®galement dans leurs derni¯res ann®es de carri¯re. La 

disponibilit® et la valorisation de leur exp®rience plus 

que remarquable seraient sans aucun doute b®n®fiques 

pour l'institution car celle-ci b®n®ficierait de personnes 

exp®riment®es et donc imm®diatement op®rationnelles 

au sein de ses services. 
 

Ce sentiment d'oubli et de mépris à l'égard des 

collègues AC des Agences, est renforcé par 

l'absence de toute mesure positive notamment 

en ce qui concerne l'évolution des carrières, 

l'accès aux postes AT... 
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